
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 16 (1908)

Heft: 1

Artikel: Mort d'un officier vaudois à la Bérésina

Autor: Burnand, Aug.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-16061

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 03.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-16061
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 28 —

MORT D'UN OFFICIER VAUDOIS
A LA BERESINA

18 12

L'an mil huit cent quinze et le dix-huitieme May. A l'au-
dience du Juge de Paix du Cercle de Moudon, sur la requisition

de Monsieur le Lieutenant-Colonel Frangois-Louis-
Benjamin Burnand de cette Commune, tendante ä faire appeler
en cette audience le sieur Jaques Voruz, attache au corps de

l'artillerie du Ier Regiment Suisse, ä l'effet qu'il ait ä declarer

sous serment toutes les circonstances ä sa connaissance sur
la mort de Monsieur David-Louis-Benjamin Burnand, fils du

requerant, capitaine commandant la compagnie d'artillerie
du meme Regiment; le dit sieur Voruz evoque, ayant com-

paru, apres avoir solennise le serment requis, il lui a ete
forme les interrogations suivantes :

D. — Votre nom, äge et origine?
R. — Jaques-Simeon ffeu Abraam Voruz age d'environ

quarante ans, ne ä Moudon d'oü je suis bourgeois.
D. — Avez-vous connu Monsieur David-Louis-Benjamin

Burnand de Moudon, capitaine commandant la Compe
d'artillerie attachee au Ier Regiment Suisse au service de

France?

R. — J'ai connu Monsieur David-Louis-Benjamin Burnand,
fils de M. le Colonel Burnand de Moudon, qui a ete mon
capitaine dans la Legion suisse ä Berne, et qui a ete ensuite

capitaine commandant de l'artillerie du Ier Regiment Suisse,

lequel ayant appris que je m'etais engage dans le Regiment,
me proposa en 1809, le 20e novembre, de m'engagerdans sa

compagnie d'artillerie, dans laquelle j'ai servi sous les ordres

du dit M. Burnand jusques ä la fin de 1812.

Mon capitaine regut ordre ä Semo en Lithuanie, le 5e no-
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vembre m£me annee, de partir pour Orza avec un pare d'ar-
tillerie qu'il commandait en chef, par ordre du Marechal

Oudinot, s'entend le pare du 2e corps d'armee Regimcntaire.
Cette artillerie ainsi commandee arriva ä Örza le ioe dit.
Mon capitaine M. Burnand qui avait dejä alors les jambes
gelees ä son arrivee ä Leppel, pour avoir chemine constam-
ment sur son mulet, entra ä l'Hopital d'Orza le lendemain

I ie. Je lui avais dejä coupe sur les jambes ses bottes ä Leppel,

il sortit de l'Hopital d'Orza tres malade, le 20e du meme

mois, pour suivre l'armee sur un traineau que je conduisais
moi-meme. Le 27 novembre nous arrivames ä Borishof dans

l'intention de passer le meme pont que l'armee avait trajete
sur la Berezina, lequel pont se trouva rompu et nous fumes

fait prisonniers de guerre entre la Berezina et Borishof avec

le-9e corps d'armee sous les ordres du general Partenon.

La nuit du 27 au 28, le general Russe qui commandait
l'armee qui nous a fait prisonniers donna une sauve-garde ä

mon capitaine et le fit loger dans une chambre ä Borishof oü

il y avait beaucoup de prisonniers blesses et malades. Une

demie heure apres, la sauve-garde nous a abandonnes et
incontinent des cosaques et autres soldats Russes entrerent
dans la chambre oü nous avions ete places, prirent le porte-
manteau de Monsieur Burnand, ses epaulettes et le depouil-
lerent complettement, ne lui laissant que sa chemise et son

calegon. lis lui ont pris aussi son cheval et sa voiture. lis
m'ont pareillement depouille de pied en cape meme ma
chemise en m'en donnant une tres mauvaise. Le voltigeur
Krail, qui etait aussi aupres de mon capitaine pour le soigner,
a ete aussi depouille comme moi. Ce meme Krail partit le

Ier Decembre pour suivre une colonne de prisonniers, et moi

qui avais toujours eu la confiance de mon capitaine depuis

que j'etais sous ses ordres, ai continue ä lui donner tous mes
soins jusques au troisieme du meme mois de Decembre que

mon dit capitaine mourut environ midi, en ma presence



dans la meme chambre oü il avait ete transports. Son corps
fut le mSme jour enterre par des Russes. Je suis reste eticore
deux jours dans la chambre et je fis partie d'une colonnede
six cent prisonniers qui fut conduite sur les derrieres de

l'armee russe.

D. — Monsieur Burnand dans son lit de mort vous a-t-il
charge de quelques commissions pour ses parents?

R. — Non.

Lu et confirme par sa signature, ä Moudon, le susdit jour
18 May 1815. Signe Jaques Voruz.

Pour extrait conforme au Registre des audiences, pour
etre expedie ä Monsieur le requerrant sous les sceau et

signature du dit Juge de paix, le dit jour 18e May 1815.

(Signe) P.-L. Burnand, Juge de paix.

Tire du Registre de la famille Burnand.

Berne, novembre 1907.

Aug. Burnand.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

L'histoire cdtoie le roman, eile le domine meme souvent
dans la derniere oeuvre de M. Samuel Cornut. C'est k ee titre que
nous pouvons recommander sans arriere-pensee la lecture de La
Trompette de Marengo que les meilleurs et les plus impartiaux
des critiques litt^raires considerent comme etant l'ceuvre la plus
sure et la plus forte qu'ait ecrite jusqu'ici le romancier vaudois.

(Payot, editeur, Lausanne.)
La Trompette de Marengo n'est pas, dvidemment, une histoire

savante et documentde des evenements qui ont prdside, de 1798 ä

1815, a la formation du canton de Vaud; on y trouvera en revanche

des aperqus que les historiens laissent souvent de cötc sur la
mentalite de notre peuple ä cetre epoque decisive. L'auteur, nous
le savons, s'est livre ä une etude tres approfondie du sujet, il a

scrute les textes, depouille les collections de journaux, interroge
les historiens, et il est arrive ä pouvoir reconstituer admirablement
aussi bien la vie du peuple dans nos petites bourgades que celle
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